
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 

 

PROCÈS-VERBAL COMITE DIRECTION 
 

Réunion  Lundi 28 octobre 2019 au siège du District  

Présidence :  Gérard POPILLE  

Présents :  Dominique PARRIAUD – Marc Abel CHAMBON – Jean-Paul MATHEY – 
Franck MOSCATO – Romain DEGRANGES – Guy BEY – André GIVERNET 
– Michel DEGRANGE – Joel GOUX – Bernard BRAY – Stéphanie GONNET 
SŒUR – Haithem ZAIED – Georges THIBERT – Véronique GAMBEY - 
Christine COTTIN 

Assistes :  Yohann CASSIER –Elisabeth DE ASENSAO - Christophe SIMON – 

Excusés :  Jérôme LOREAU – Philippe PUGET (pouvoir à M THIBERT) – Didier 
GARANDEAU  (pouvoir à M DEGRANGE) - Hugues SCHAFFER – Antoine 
VOISIN –  

 

Le COMITE DIRECTION adresse ses condoléances : 

- A Jean Charles DIRY pour le décès de son père 

- A Philippe PUGET pour le Décès de son père 

- A la famille de M ROGNON, ancien Président du club de CHATENOY 

- A la famille de M RAULT, ancien joueur d’UXEAU 

 

1 - Adoption du dernier procès-verbal : 

Le procès-verbal du 29/08/2019 est adopté à l’unanimité. 

2 - Informations du Président : 

 

F.F.F. / L.F.A. : 

Courrier du 29/08/2019 ayant pour objet la règlementation des CFF : pris note 

Courrier du 15/10/2019 ayant pour objet les candidatures pour les phases finales : pris note, le district ne 

répondra pas cette saison en raison d’un calendrier chargé. 

Courrier du 4/10/2019 ayant pour objet le kit de formation des référents en arbitrage : pris note 

 

ETAT : 

Courrier de M le Préfet de Saône et Loire du 18/10/2019 ayant pour objet la composition de la commission 

consultative départementale de sécurité : le CD désigne Messieurs MATHEY (titulaire) et MOSCATO 

(suppléant) 

Courriers entrants : 

Lycée Joseph Fourier, courrier du 27/09 ayant pour objet une demande de subvention : il est demandé le 

nombre de jeune du District concerné cette saison au Lycée, instruction en cours. 



Club SVLF, courriel du 1/10/2019 : pris note 

Club FLAMBOYANT, courrier du 10/09/2019 : pris note 

Club ORION, courriel du 9/09/2019 : réponse faite par le Président. 

 

3 - Dossiers en cours :  

Retour sur l’inauguration : intervention de Guy BEY qui remercie ‘l’ensemble des bénévoles et salariés pour 

la réussite cette matinée. 

Recrutement d’un assistant technique : le CD décide de créer un comité de suivi pour traiter les demandes 

initiales (composition : MM PARRIAUD DESGRANGE BRAY BEY POPILLE), les entretiens sont 

programmés le 6/11/2019 avec MM POPILLE et ZAIED. 

Bâtiment de ST REMY : prévoir déménagement complet avant fin novembre. 

Véhicule : le CD autorise le Président a solliciter des aides auprès de la FFF, la région et le Département 

pour l’acquisition d’un véhicule. 

.4 – Assemblée Générale   

Le CD valide le CREUSOT JO comme club d’accueil, l’AG se déroulera à l’ALTO le jeudi 28/11/2019. 

Le CD présentera le règlement applicable pour les ententes SENIORS à cette occasion. 

Vœu proposé par le CD : 

Mutations de jeunes : après échanges entre les membres du D, et un vote 17 pour et 1 contre, le vœu sera 

proposé à l’AG pour application 2020 2021. 

Présentation du programme foot loisirs par Damien à l’AG. 

Bilan financier 2018 2019 : 

M ZAIED présente les comptes 2018 2019, le CD approuve à l’unanimité 

Un comité de suivi est créé et sera en charge d’étudier les différentes dépenses et restrictions possibles, 

composition : 

MM BEY GONNET SŒUR ZAIED PARRIAUD COTIN POPILLE. 

5 - Les commissions  

Les candidatures reçues sont intégrées dans les commissions concernées, mise à jour en annexe 1. 

5.1 Commission des arbitres : 

Retour sur le début saison, et des opérations en cours : 

- formation initiale 

- convention avec le JURA pour M MARTIN 

- formation management 

- stage de mi saison en janvier 2020 

- opération survêtements 

 

5.2 Commission Féminines:  

Retour sur la rentrée du foot féminin, les effectifs et les équipes engagées dans les différents 

championnats 



5.3 Commission Référents :  

Les premières réunirons seront programmées mi-novembre. 

6 - Questions et informations diverses :  

A.E.F. : M BRAY revient sur l’assemblée de l’AEF National qui s’est réunie à Marseille, et des différentes 

actions en cours. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission compétente de la F.F.F. dans un délai de 
7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues aux articles 188 et 
190 Règlements Généraux de la F.F.F.  
 

Le Président,         La Secrétaire,  
Gérard POPILLE       Véronique GAMBEY   

   


